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Erwägungen
E. 1
Reprend l’instance.
E. 2
Constate que la demande en paiement a été adressée à la chambre des assurances sociales de la Cour de justice après l’ouverture de la faillite de la défenderesse.
E. 3
Prend acte de ce que l’office des faillites a statué sur la créance de la demanderesse.
E. 4
Raye la cause du rôle.
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